
123 
MILLIONS D’EUROS 

GASPILLÉS 
PAR MOIS*

Les cabinets d’infirmières 
libérales dénoncent 

le gaspillage forcé de 
médicaments, dispositifs 

médicaux et petits équipements 
constaté au domicile des 

patients et dans leur cabinet.

655 600 
TONNES 

ÉQUIVALENT 
CO2**

C’est l’empreinte carbone 
de ce gaspillage. 

Réduire ce gaspillage, 
serait faire un grand pas 

vers la décarbonation 
de la santé.

* sur la base de 35 000 cabinets, composé en moyenne de 3 infirmiers.
** sur la base des facteurs d’émissions monétaires, et l’hypothèse 
de 70 % de médicaments et 30 % de dispositifs médicaux.


